
    
   

CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 09 OCTOBRE 2024 À 19H30 

SALLE DES MARIAGES 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

01 - Placements de fonds sur Comptes à Terme ouverts auprès de l'Etat.  
02 - Convention relative au paiement des honoraires des médecins agréés sollicités par le secrétariat du 

Conseil Médical Interdépartemental placé auprès du CIG de la petite couronne et aux modalités de 
remboursement de ces frais.  

03 - Mise en place de l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement (ISFE) des policiers 
municipaux.   

04 - Modification de la liste des logements de fonction attribués par nécessité absolue de service. 
05 - Marché public de contrat de performance énergétique - Ville de Neuilly-Plaisance. 
06 - Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage entre la Ville de Neuilly-Plaisance et 

l’Établissement Public Territorial Grand Paris Grand Est pour la réalisation de travaux de voirie de 
la rue Edgar Quinet entre la rue Faidherbe et la rue Alexandre 1er à Neuilly-Plaisance.  

07 - Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage entre la Ville de Neuilly-Plaisance et 
l’Établissement Public Territorial Grand Paris Grand Est pour la réalisation de travaux de voirie de 
la rue Edgar Quinet entre la rue Faidherbe et la rue de Chanzy à Neuilly-Plaisance. 

08 - Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage entre la Ville de Neuilly-Plaisance et 
l’Établissement Public Territorial Grand Paris Grand Est pour la réalisation de travaux de voirie sur 
l’avenue du Nord à Neuilly-Plaisance.  

09 - Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage entre la Ville de Neuilly-Plaisance et 
l’Établissement Public Territorial Grand Paris Grand Est pour la réalisation de travaux de voirie sur 
les rues Berthelot, du Milieu et des Lilas à Neuilly-Plaisance.  

10 - Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage entre la Ville de Neuilly-Plaisance et 
l’Établissement Public Territorial Grand Paris Grand Est pour la réalisation de travaux de voirie sur 
la rue Félix Faure à Neuilly-Plaisance. 

11 - Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage entre la Ville de Neuilly-Plaisance et 
l’Établissement Public Territorial Grand Paris Grand Est pour la réalisation de travaux de voirie sur 
l’Avenue de l’Est à Neuilly-Plaisance. 

12 - Convention de servitude pour l’aménagement d’une venelle entre la rue du Général de Gaulle et la 
Place de la République. 

13 - Marché de rénovation de la piscine municipale de Neuilly-Plaisance. 
14 - Recours au Service Civique. 
15 - Remise de cartes-cadeaux aux bacheliers Nocéens. 
 

Fait à Neuilly-Plaisance, le 03 octobre 2024. 
 

Christian DEMUYNCK 
 

Maire   


